
 
 

 
FOIRE AUX QUESTIONS : 

 

«J’ai du mal à voir le mariage comme un sacrement ! » 
 
 La difficulté à comprendre le mariage comme sacrement provient d’un malentendu 
fondamental et très général sur la nature même de la vie chrétienne : on oublie tout 
simplement qu’elle est une vie commune avec Dieu. Que Dieu nous ait créés et nous regarde 
du haut du ciel, passe encore ! Mais qu’Il nous offre un partage complet, permanent et total de 
ce qu’Il est, de son bonheur et de sa puissance, cela nous semble impossible à admette, et 
peut-être n’y reconnaissons-nous pas nos souvenirs de catéchisme ! Telle est pourtant la 
Bonne Nouvelle que l’Eglise annonce à la suite de Jésus, et qui lui permet de se définir 
comme le Corps même du Christ, vivant de sa vie à travers les siècles et les pays, y déployant 
sa parole et ses actes, sa Passion et sa Résurrection. 
 Ce partage de la vie divine permet de comprendre la profondeur de l’union qui existe 
entre les époux : bien avant qu’ils soient mariés, leur baptême les a rendus membres de 
l’unique Corps du Christ, et cela crée entre eux un lien vital, celui de la fraternité commune à 
tous les chrétiens. Mais au sein de cette fraternité, ne formant plus qu’une seule chair, leur 
union est à l’image de celle qui existe entre le Christ et ce Corps. Mieux encore : en faisant du 
mariage un sacrement, Jésus a voulu se donner Lui-même dans cette donation mutuelle des 
époux, si bien que toutes les étapes de leur vie commune, ses joies et ses peines, ses réussites 
et ses échecs, seront autant d’étapes de l’avènement du Christ dans leur foyer, autant 
d’extensions de sa Passion et de sa Résurrection. 
 La vie commune avec Dieu est donc aussi réelle que la vie commune entre conjoints 
dans le mariage. De ce fait, entretenir cette relation avec Lui sera essentiel pour que 
s’épanouisse votre mariage. 
  Entretenir la relation à Dieu correspond à une vie de PRIERE : puisque c’est Dieu 
qui vous donne l’un à l’autre, c’est de Lui que vous vous recevez quotidiennement l’un l’autre 
en vous tournant vers Lui. 
  Entretenir votre relation à Dieu recouvre aussi l’ensemble de la VIE LITURGIQUE 
et SACRAMENTELLE : dans toutes les circonstances de la vie, du baptême à l’onction des 
malades, recevoir un sacrement est toujours s’unir complètement à Jésus, et établir entre Lui 
et vous l’intimité même que vous voulez dans votre foyer. Aussi vous faut-il envisager la 
pratique religieuse comme une donnée fondamentale de votre vie conjugale et familiale, celle 
qui correspond à son enracinement divin. 
 Il serait normal que cette double dimension de votre mariage vous déconcerte : on ne 
sait pas bien comment prier, la pratique religieuse fait peur… Ne craignez pas de demander de 
l’aide, notamment au ministre de l’Eglise qui recevra vos consentements : son rôle dans votre 
mariage ne s’arrête pas à la bénédiction qu’il vous donnera au jour de sa célébration, et il 
s’engage lui aussi à tout faire pour en assurer la croissance. 
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